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LA PRÉPROFESSIONNALISATION : ACCOMPAGNER LES VOCATIONS 

ENSEIGNANTES 

 

Arrivée d’étudiants en collèges et lycées : 

A la rentrée scolaire 2019, afin de permettre aux étudiants de découvrir 
progressivement le métier de professeur et d'accroître les viviers de recrutement, le 
ministère met en place la préprofessionnalisation. 

Dès la rentrée 2019, 1600 étudiants seront accueillis dans ce cadre dans des écoles 
ou collèges. Ils seront accompagnés par des professeurs-tuteurs. Leur entrée dans le 
métier sera progressive : 

 en L2 et L3, ils seront en observation ou en appui aux devoirs, puis en co-
intervention avec leur tuteur ;  

 en M1, ils pourront être en responsabilité sous l'autorité du professeur-tuteur. 

 

Etudes sécurisées financièrement : 

Le nombre de bénéficiaires sera porté à 3 000 chaque année à compter de la rentrée 
2020. Ainsi, 10 000 étudiants verront leurs études financièrement sécurisées pour 
découvrir les métiers de l'enseignement et de l'éducation dans les meilleures 
conditions. 

 

Indemnisations et rémunérations : 

Indemnisation des tuteurs : 600€ par an et par étudiant suivi (2 maximum). 

Rémunération nette mensuelle des étudiants :  

-693€ en L2 

-963€ en L3 

-980€ en M1. 
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